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Niveau de dotation des bassins de vie ou pseudo cantons en masseurs-kinésithérapeutes libéraux 
Région Ile-de-France

Cartographie conforme à l’arrêté n°12-379 du 17 juillet 2012 relatif à la définition des zones de mise en œuvre des mesures destinées à favoriser une meilleure 
répartition géographique  des masseurs-kinésithérapeutes libéraux
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